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Monas ere 
Prier pour les vocations

Saint Jean Eudes (1601-1680), Sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus (1873-1897), Saint Jean-Marie Vianney (1786-1859).

Canonisation 1925.



100 ans après…
Le 31 mai 2025, le Pape Léon XIV a écrit une lettre aux évêques 
de France pour chacun de nous, à l’occasion du centenaire de 
la canonisation de 3 saints français : Sainte Thérèse de Lisieux, 
Saint Jean-Marie Vianney et Saint Jean Eudes.

Ces 3 saints ont un point commun : « ils ont aimé sans réserve 
Jésus de manière simple, forte et authentique ; ils ont fait l’expé-
rience de sa bonté et de sa tendresse dans une particulière proxi-
mité quotidienne, et ils en ont témoigné dans un admirable élan 
missionnaire. »

•  Une expérience de la bonté :

À l’origine de toute vocation authentique, il y a une rencontre 
avec la bonté et la tendresse de Jésus. C’est le Seigneur qui met en 
route et appelle à le suivre !

•  Un élan missionnaire :

L’appel de Dieu est toujours en vue d’un don de soi pour les autres. 
On est toujours appelé pour être envoyé !

Dans sa lettre, le Pape Léon remercie « tous les prêtres de France 
pour leur engagement courageux et persévérant »  et  souhaite 
leur exprimer « sa paternelle affection ». Ces mots sont touchants 
et encourageants !

Alors, prenons courage pour persévérer dans la prière pour les 
vocations par l’intercession de ces 3 saints dont les fruits spirituels 
sont encore bien vivants, 100 ans après leur canonisation.

Bel été reposant et ressourçant !

Retraite
de Saint Ignace

pour les jeunes femmes 
de 18 à 35 ans

Fonder sa vie avec le Christ  
et prendre une décision

6 jours : 
du lundi 18 août 2025 18h 
au lundi 25 août 2025 9h30

ou
10 jours : 
du lundi 18 août 2025 18h 
au vendredi 29 août 2025 9h30

• Accompagnement personnel 
• Prières, silence, topos

Lieu : Centre spirituel des sœurs 
du Cénacle à Versailles (78) 
68 Av. de Paris

Inscription : Sr Claire de Leffe 
secretariat@cenacle78.fr

Père Matthieu Williamson
Délégué diocésain aux vocations



L e diaconat en vue du 
sacerdoce est une 
étape temporaire dans 

le parcours vers le presbytérat. 
Les séminaristes passent par 
plusieurs étapes, comme le 
lectorat et l’acolytat, (Monastère 
Invisible 157- avril 2024), avant 
d’atteindre le diaconat, qui 

constitue une étape essentielle car il représente 
un engagement définitif. C’est à ce moment-là 
qu’ils promettent l’obéissance à l’évêque, qu’ils 
prennent l’engagement définitif au célibat et 
se dévouent au service de l’Église. 
Le Concile Vatican II a restauré le diaconat 
permanent. Certains hommes, mariés ou 
non, reçoivent l’ordination diaconale comme 
les futurs prêtres et exercent ce ministère 
diaconale toute leur vie.

La liturgie se déroule au cours d’une messe 
concélébrée présidée par l’évêque soit à la 

cathédrale, soit à l’église paroissiale de l’ordi-
nand. Le rituel de l’ordination comporte de 
nombreux symboles, il accorde une grande 
importance à la communauté qui entoure 
celui qu’on ordonne.

Le diacre exerce alors un ministère au 
service de la charité, de la liturgie, de la 
Parole de Dieu. Par sa présence, il aide 
les baptisés à vivre au service de Dieu 
et des hommes dans le monde à la 
suite du Christ serviteur. Le diacre a un 
rôle central au service de l’autel. Il peut 
proclamer la Parole de Dieu, administrer le 
baptême, être ministre de la communion 
et présider les funérailles. Il peut égale-
ment donner certaines bénédictions,  
en conformité avec le droit canonique. 

Le terme « diaconat » vient du grec et signifie  
« service ». L’image du Christ serviteur est au cœur 
de cette vocation.

Notre diocèse est en action de grâce !
Par un décret signé du pape Léon XIV, a été reconnu le 21 juin le martyre de 50 déportés du travail, tués en haine de la foi 
par les nazis en 1944-1945. Parmi eux, le père Pierre de Porcaro, prêtre du diocèse de Versailles, vicaire à Saint Germain 
en Laye. Notre séminaire porte son nom. (Monastère Invisible 161- avril 2025). Ce décret était la condition ultime pour proclamer 
sa béatification, une cérémonie qui aura lieu dans les mois qui viennent.

Ordination diaconale en vue du sacerdoce
Le diaconat est le premier degré du sacrement de l’ordre.  
Tout prêtre a d’abord été ordonné diacre. 

Monseigneur Crepy a ordonné diacres 
en vue du sacerdoce Thomas Fournier, 
Louis Gaillard, César Lesne, Frédérik 
de Moucheron, Pierre Sudan et Amaury 
Vallette d’Osia dimanche 29 juin à 
la cathédrale Saint-Louis de Versailles.
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Service diocésain des vocations  

16 rue Mgr Gibier – 78000 Versailles – Tél : 01 30 97 68 79  
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Prière de la journée mondiale  
de prière pour les vocations 2025

Seigneur, 

Tu m’appelles pour la mission, je le sais et ta voix m’invite 
à demeurer avec Toi. Quelle est cette porte que je dois pousser ? 
Quel est ce chemin que je peux prendre ? 
Est-ce un appel au don, à la parole, au service, au silence ? 
Je T’en supplie, Seigneur, montre-moi la porte qui mène à ma vocation.
Donne-moi les yeux pour la reconnaître parmi tant d’autres,  
car le monde m’offre 1000 entrées, mais seule celle que Tu ouvres,  
a la clé de ma joie profonde.
Toi qui es la Porte et le Berger, ouvre-moi le passage vers 
ce que je suis appelé à devenir. Fais tomber mes peurs, dissipe 
mes indécisions et fais naître en moi l’audace du premier pas.

Je T’offre mon désir de T’appartenir et ma soif d’être à ma place 
dans  Ton dessein. Même si la porte est étroite, je veux y passer.
Donne-moi l’humilité de ne pas vouloir tout comprendre d’avance 
et la foi de croire que derrière cette porte se tient Ta paix .
Je suis à la porte, Seigneur, mon Espérance. Frappe, parle, éclaire, 
guide… Et quand viendra le moment, donne-moi la force d’ouvrir.

Amen

Suivez-nous sur les réseaux sociaux : 
@catholique78


